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CONTEXTUALISATION 
 
 
Introduite aux An0lles à la fin du XIXe siècle (vers 1880) pour lu>er contre les rats dans les 
planta0ons de canne à sucre, la pe0te mangouste indienne (Herpestes auropunctatus) 
représente aujourd’hui une menace grave pour la biodiversité locale. Classée espèce exo0que 
envahissante (EEE), elle a un impact par0culièrement délétère sur les espèces qui nichent au 
sol, comme le râle gris ou le pluvier d’Amérique ainsi que sur les œufs de tortues marines. Des 
études scien0fiques, notamment celles de Hays et Conant (2007), ont documenté les effets 
néga0fs de ce>e prédatrice opportuniste sur les rep0les, les invertébrés et les équilibres 
écologiques insulaires. 
 
Dans ce cadre, une forma0on a été dispensée à Marie-Galante, en réponse directe à l’ac0on 
n°17 du Plan Na0onal d’Ac0ons (PNA) en faveur des tortues marines, qui vise à renforcer la 
lu>e contre la préda0on* exercée par les espèces exo0ques et domes0ques sur ces rep0les 
protégés.  
 
 
*« Aux An/lles les principaux prédateurs des œufs sont les mangoustes et les chiens, mais les 
rats, les cochons et les iguanes communs (observa/ons récentes d’iguanes s’a>aquant aux nids 
à Saint-Mar/n) seraient aussi capables de les déterrer… » p.77 Plan na0onal d’ac0ons en 
faveur des tortues marines des An0lles Françaises 2020-2029 
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INTRODUCTION 
 
 
 
 
 
La forma0on sur la régula0on de la pe0te mangouste indienne (PMI) à Marie-Galante a 
combiné un volet théorique approfondi et une phase pra0que immersive.  
Ce>e combinaison a permis au centre de forma0on du Domaine Canin, de transme>re aux 
agents de la Communauté des Communes de Marie-Galante (CCMG) et du Centre d'Inser0on 
Spécialisée de Marie-Galante (CISMAG) des compétences concrètes, actualisées et 
directement mobilisables sur le terrain.  
 
Plus de 70 heures d’ingénierie pédagogique ont été nécessaires pour concevoir les supports 
de cours et les ateliers, s’appuyant sur des données scien0fiques rigoureuses et des retours 
d’expérience.  
 
Ce>e forma0on vise à garan0r une régula0on efficace, respectueuse de la réglementa0on et 
adaptée aux enjeux écologiques insulaires. 
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OBJECTIFS DE LA FORMATION  
 
 
 
La forma0on visait à : 
 
Þ Sensibiliser les agents de la CCMG et du CISMAG à la biodiversité et aux enjeux de 
conserva0on, notamment face à la menace que représente la pe0te mangouste indienne (PMI) 
pour l'équilibre écologique insulaire et la transmission de zoonoses. 
 
Þ Transme>re des compétences techniques concrètes :  

• la pose de pièges adaptés avec des appâts choisis pour maximiser l’efficacité de 
capture,  

• la capture en toute sécurité des PMI vivantes,  
• puis leur neutralisa0on dans le respect du bien-être animal. 

  
Þ Former les agents à l’u0lisa0on d’ou0ls numériques (notamment la plateforme KARUNATI) 
pour assurer le suivi rigoureux des opéra0ons de capture et contribuer à l’analyse des données. 
 
Þ Enfin, la forma0on insiste sur l’importance de la banalisa0on de ces techniques pour les 
rendre courantes et intégrées dans la ges0on quo0dienne de la biodiversité à Marie-Galante. 
 
Elle s’inscrit dans un cadre plus large de lu>e contre les espèces exo0ques envahissantes (EEE), 
soutenu par la DEAL et l’ONF (Axe17 du PNA en faveur des tortues marines aux An0lles). 
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MISE EN ŒUVRE DE LA FORMATION  
 
 
Réunion de cadrage 

La mise en œuvre de la forma0on a débuté par une réunion de cadrage organisée le 29 janvier 
2025 au siège de l’ONF à Montebello, Pe0t-Bourg. Ce>e rencontre a réuni les représentants 
du Plan Na0onal d’Ac0ons (PNA) en faveur des tortues marines, du Conservatoire du li>oral, 
de la Communauté des Communes de Marie-Galante (CCMG), de l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB), de la Direc0on de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DEAL), ainsi que du Domaine Canin. 
À ce>e occasion, le Domaine Canin a présenté de manière synthé0que les différents modules 
de la forma0on. La réunion a également permis d’approfondir plusieurs points techniques 
essen0els à la qualité de l’ac0on de terrain, notamment les équipements de protec0on 
individuelle (EPI), les risques liés aux zoonoses, ainsi que le protocole de piégeage détaillé par 
M. Rateau, représentant de l’OFB. Ces échanges ont permis d’affiner les contenus 
pédagogiques, d’adapter la forma0on aux réalités opéra0onnelles du terrain et de planifier 
une visite préalable. 
 
Mesures correctives 

Suite à la réunion de cadrage du 29 janvier, plusieurs mesures correc0ves ont été mises en 
place pour répondre aux manquements logis0ques iden0fiés. Il a notamment été nécessaire 
de récupérer le matériel de prêt auprès de l’ONF à Pe0t-Bourg, d’acheminer l’équipement 
jusqu’à Marie-Galante, et de compléter les équipements de protec0on individuelle 
(manche>es, gants pour la manipula0on des cadavres). Ces ajustements ont permis d’assurer 
le bon déroulement des opéra0ons sur le terrain. 
 
Visite préalable de terrain 

Ce>e visite en amont a eu lieu le 12 mars à Marie-Galante. Elle avait pour objec0f d’affiner la 
logis0que, de prendre en compte les sites et leur topographie pour les opéra0ons de capture, 
garan0ssant ainsi la qualité et la per0nence de la forma0on. 
 
Phase pratique de la formation 

La par0e pra0que a permis aux stagiaires de découvrir 
les étapes clés de la régula0on à travers l'u0lisa0on de 
matériel adapté (pièges, disposi0fs de capture et de 
neutralisa0on), dans une démarche de préserva0on de 
la biodiversité et d’implica0on locale. La visite a aussi été 
l’occasion d’échanger avec les riverains sur leur 
percep0on de la PMI et de les sensibiliser aux espèces 
exo0ques envahissantes (EEE). 

 
Pancarte pour la communica0on sur les sites 

OPERATION DE 
REGULATION

EN COURS
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Phase préalable à la formation 

Il est a souligné que les stagiaires ont reçu avant le démarrage de la forma0on, via leur adresse 
mail et sur la plateforme Digiforma, un ques0onnaire de posi0onnement servant à évaluer les 
connaissances des stagiaires. Ci-après le dépouillage du ques0onnaire : 
 
 

 
 
 
 
Analyse des données 

 
A) Taux de réponse « Bonne réponse » (B. Réponse) 

 
• Les ques0ons « Qu'est-ce que la Biodiversité ? », « Qu'est-ce qu'une espèce exo0que 

et envahissante ? », « Quel est l'impact de la PMI sur les tortues ? » et « Quel est le 
principal objec0f de la lu>e contre les EEE ? » ont reçu le maximum de bonnes réponses 
(7 sur 8), montrant une bonne connaissance générale de ces no2ons parmi les agents 
interrogés. 

 
• Les ques0ons « Quelle est la principale menace posée par la PMI ? », « Quelle méthode 

est souvent u0lisée pour contrôler la PMI ? » et « Comment les données sur les EEE 
peuvent aider à la conserva0on ? » ont un taux de bonne réponse légèrement inférieur 
(6 sur 8), signalant une compréhension par2elle de certains aspects opéra2onnels. 
 

• La ques0on « Pourquoi est-il important de protéger la biodiversité ? » affiche le score 
le plus bas (5 sur 8), ce qui suggère un besoin de renforcer les bases conceptuelles de 
l’importance de la biodiversité dans les forma2ons futures. 
 

 
 
 
 

QUESTIONS B. Réponse M. Réponse
Qu'est-ce que la Biodiversité? 7 1
Pourquoi est-il important de protéger la Biodiversité? 5 3
Qu'est-ce qu'une espèce exotique et envahissante? 7 1
Quelle est la principale menace posée par la PMI 6 2
Quel est l'impact de la PMI sur les tortues? 7 1
Quel le principal objectif de la lutte contre les EEE? 7 1
Quelle méthode est souvent utilisée pour contrôler la PMI? 6 2
Comment les données sur les EEE peuvent aider à la conservation? 6 2

DEPOUILLAGE DE L'ENQUÊTE PREALABLE
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B) Taux de réponse « Mauvaise réponse » (M. Réponse) 
 
Les taux les plus bas de mauvaise réponse (1 ou 2 sur 8) indiquent un niveau globalement 
sa0sfaisant des connaissances. 
Seule la ques0on posant sur « Pourquoi est-il important de protéger la biodiversité ? » affiche 
3 mauvaises réponses, confirmant la nécessité de clarifier les enjeux fondamentaux de la 
conserva2on auprès de certains agents. 
 
 

C) Tendances et implica0ons 
 
La compréhension des no0ons fondamentales (biodiversité, espèces exo0ques envahissantes, 
rôle de la PMI) est solide. 
Les aspects pra0ques et techniques (pose de pièges, analyse des données pour la 
conserva0on) nécessitent un renforcement pédagogique pour combler les écarts et op0miser 
les futures ac0ons de terrain. 
Ces résultats me>ent en lumière l’importance d’adapter le contenu des forma0ons en fonc0on 
des besoins iden0fiés (par exemple, approfondir les aspects réglementaires et les enjeux 
sanitaires, insister sur la valeur écologique de la biodiversité). 
 

D) Conclusion 
 

Les résultats de ce>e enquête préalable montrent que les agents disposent d’une bonne base 
de connaissances sur la biodiversité et les EEE. Cependant, les forma0ons futures doivent 
s’assurer de combler les lacunes sur les finalités de la conserva0on et les techniques de 
régula0on, tout en consolidant l’appropria0on des enjeux globaux pour une ac0on plus 
efficace et cohérente. 
 

 
Mesure de la PMI après neutralisa0on 
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DEROULEMENT DE LA FORMATION 
 
 
La forma0on s’est déroulée sur 35 heures, dont 30 % de théorie et 70 % de pra0que. Elle a eu 
lieu aux dates suivantes : 24, 25, 26 et 31 mars 2025, ainsi que les 14 et 28 avril 2025.  
 
 

 
 
 
 
Huit agents (4 de la CCMG et 4 du CISMAG) y ont par0cipé. La forma0on théorique, dispensée 
dans la salle de conférence de la CCMG, a porté sur l’écologie de la pe0te mangouste indienne, 
son impact environnemental et les enjeux de conserva0on.  
 
 

 
 
 
Les séances pra0ques se sont déroulées sur les plages appartenant au Conservatoire du li>oral 
et sur des sites en forêt du li>oral comme Vieux-Fort, après autorisa0on préalable. Ces lieux 
ont offert un cadre pra0que pour la mise en œuvre des techniques de capture et de 
neutralisa0on. Les stagiaires ont ainsi appris la pose de pièges, l’u0lisa0on sécurisée des armes 
(carabine 19 joules) et la manipula0on éthique des animaux capturés.  
Lors des séances théoriques, la plateforme numérique KARUNATI a été présentée aux 
stagiaires, pour la saisie et l’analyse des données de terrain, renforçant la dimension 
scien0fique et le suivi rigoureux des opéra0ons. Ces ac0vités ont permis aux agents d’intégrer 
de manière concrète et progressive les compétences nécessaires à la régula0on de la PMI et à 
la préserva0on de la biodiversité locale. 
 
 

RÉPARTITION DES MODULES

THEORIE PRATIQUE

PERIODE DATE CONTENU
1 les 24,25 et 26 mars 2025 Théorie + Pratique
2 le 31 mars 2025 Pratique + Retours d'expérience
3 les 14 et 28 avril 2025 Pratique + Retours d'expérience
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RESULTATS OBTENUS 
 
La forma0on a permis une montée en compétences significa0ve des agents. Ces derniers ont 
acquis des connaissances et des techniques essen0elles, et ont notamment par0cipé à des 
captures et neutralisa0ons de PMI lors des séances pra0ques.  
Ce>e expérience a contribué à un véritable changement de percep0on : la mangouste, 
autrefois perçue comme un simple animal fur0f, est désormais comprise comme une EEE 
représentant un risque sanitaire (transmission de zoonoses) et environnemental majeur.  
La forma0on a souligné l’importance de la régula0on de la PMI, qui s’appuie sur un protocole 
rigoureux de capture et de neutralisa0on, afin d’op0miser les résultats et de protéger la 
biodiversité locale.  
 
Ce>e démarche démontre que la lu>e biologique est un ou2l essen2el qui nécessite un 
savoir-faire précis et une vision à long terme pour la préserva2on des milieux insulaires. 
 

Tableau de suivi capture PMI à Marie-Galante 

 

 
 
 
 
Analyse des captures par date et localisation 

A) Dates et zones couvertes 
 
La campagne de capture s’est déroulée sur 5 jours : 25, 26 mars, 14 et 28 avril 2025. 
Les localisa0ons impliquées : Grand Bourg, Saint Louis, Galet (2 sessions) et Vieux Fort. 
 

B) Nombre d’individus capturés 
 

o Total capturé : 10 individus. 
o Répar00on : 

- Grand Bourg (2 capturés) 
- Saint Louis (0 capturé – pièges défectueux) 
- Galet (2 sessions) : 3 + 4 = 7 capturés 
- Vieux Fort : 1 capturé 

Galet est donc la zone la plus produc0ve (7/10 captures), ce qui indique une densité de 
popula0on PMI plus importante ou une efficacité accrue des agents dans ce>e zone. 
 

Date Localisation Nbre d'agents Nbre 
d'individu

Appâts Observations

25/03/2025 Grand Bourg 7 2 Saucisse Knacki 2 mâles 
26/03/2025 Saint Louis 8 0 Saucisse et poisson Pièges défectueux
14/04/2025 Galet 7 3 Saucisse et poisson 1mâle + 1 femelle dont 1 echappé cause piège défectueux
14/04/2025 Vieux fort 7 1 Saucisse Mâle
28/04/2025 Galets 7 4 Saucisse et poisson 2 mâles et 2 femelles

10NOMBRE D'INDIVIDUS CAPTURES
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C) Observa0ons techniques 
 
Les appâts (saucisse et poisson) semblent globalement a>rac0fs, en par0culier à Galets. 
L’incident de Saint Louis à cause des pièges défectueux et de Galets avec l’évasion d’un individu 
soulignent l’importance de la qualité du matériel pour garan0r l’efficacité des captures. En 
effet les cages prêtées par l’ONF se sont avérées probléma0ques, soit le piège ne se 
déclenchait pas laissant ainsi à la PMI l’opportunité de récupérer l’appât sans être capturer ou 
soit la trappe se refermait qu’à moi0é laissant de ce fait la PMI sor0r avec l’appât. 
Certaines cages sont fabriquées avec un grillage trop souple, ce qui permet aux mangoustes 
de pousser et de plier le clapet pour s’échapper 

 
 

 

 
 

Cage à trappe défectueuse pour le piégeage 
 
 

D) Répar00on par sexe	
 
Sexage documenté : 6 mâles et 2 femelles explicitement iden0fiés. 
Les sessions du 28/04 à Galets ont permis la capture équilibrée (2 mâles + 2 femelles), ce qui 
va perturber la dynamique des popula0ons. 
Tendances et enseignements clés : 
La capture de 10 PMI malgré des contraintes techniques (pièges défectueux) a>este du 
poten2el de la méthode u2lisée. 
La forte représenta0on de la zone de Galet dans les résultats doit encourager à concentrer les 
efforts dans ce>e zone lors de futures opéra0ons. 
La fiabilité du matériel de piégeage est un point à améliorer pour éviter les échecs de capture 
et les fuites d’individus. 
La présence de mâles et de femelles montre que la régula2on est per2nente pour contrôler 
le renouvellement des popula2ons de PMI. 
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BILAN STRATEGIQUE ET PISTES DE RÉFLEXION OPERATIONNELLES :  

APPROCHE CROISEE 
 
 
 
Ce>e étude s’appuie sur le retour d’expérience de la forma0on à la régula0on de la pe0te 
mangouste indienne menée à Marie-Galante. Elle vise à iden0fier, de manière structurée et 
partagée, les leviers d’ac0on, les freins rencontrés ainsi que les priorités à définir pour 
améliorer les opéra0ons futures, à travers une double lecture stratégique SWOT et une 
formula0on d’objec0fs SMART. 
 

 

ANALYSE STRATÉGIQUE 

 
 

A) Forces : 
 
Þ Exper0se et mobilisa0on du Domaine Canin avec une reconnaissance na0onale (Trophée 
des chiens héros – catégorie chien/environnement) et des partenaires : la DEAL et l’ONF. 
 
Þ Forma0on théorique et pra0que adaptée : la théorie a été ajustée en fonc0on des 
connaissances ini0ales des par0cipants (ques0onnaire préalable), facilitant la compréhension 
et l’appropria0on des contenus. 
 
Þ L’u0lisa0on ini0ale de supports papiers a démontré la capacité des par0cipants à s’adapter 
aux ou0ls disponibles, en a>endant l’intégra0on progressive des données sur la plateforme 
KARUNATI. Ce>e flexibilité souligne l’importance de consigner systéma0quement les 
informa0ons, quel que soit le support, pour garan0r la traçabilité et la valorisa0on des ac0ons 
menées. 
 
Þ Mo0va0on des agents formés, la pra0que a donné un sens concret et pragma0que à la 
régula0on. 
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Fiche de compte rendu de capture 
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B) Faiblesses : 
 
Þ Manque de matériel adapté : la CCMG ne disposait pas du matériel nécessaire (glacière, 
carabine, sac de transport d’animaux morts…) et les cages mises à disposi0on par l’ONF étaient 
défectueuses (sur 20 pièges 8 étaient dans en mauvais état). Le Domaine Canin a dû inves0r 
et apporter le matériel complémentaire à Marie-Galante 
 
Þ Fiches de poste à me>re à jour pour refléter les missions de terrain : les agents ont eu des 
difficultés à percevoir l’intérêt de ces nouvelles compétences par rapport à leurs fonc0ons 
habituelles. 
 
Þ Percep0on locale de la mangouste comme un animal inoffensif : un travail pédagogique 
conséquent a été nécessaire pour déconstruire ce>e vision et changer de paradigme. 
 
Þ Forte sensibilité émo0onnelle de certains agents face à l’acte de neutralisa0on, pouvant 
cons0tuer un frein ponctuel à la mise en œuvre des ac0ons de régula0on. 
 

C) Opportunités : 
 
Þ Reconduc0on de la forma0on pour d’autres EEE, comme l’iguane rayé très présent sur 
l’île. 
 
Þ Renforcement des partenariats pour la préserva0on de la biodiversité : Marie-Galante, en 
tant que « Pays Marie-Galante » et île, doit veiller à limiter les hybrida0ons et la perte 
d’espèces endémiques. 
 
Þ Valorisa0on des agents formés : de nouvelles missions ou postes (ex : sen0nelle de 
l’environnement ou brigade EEE) pourraient être créés, contribuant à l’emploi local, 
notamment des jeunes en contrats aidés. 
 
 

D) Menaces : 
 
Þ Risque de dispersion des EEE via les circuits logis0ques : sans régula0on et sans suivi, la 
proliféra0on de la PMI peut conduire à une baisse de fréquenta0on des sites de ponte par les 
tortues et à la dispari0on de certaines espèces. 
 
Þ Contraintes budgétaires pour le matériel : la forma0on a généré des surcoûts liés à l’achat 
et à la mise à disposi0on du matériel manquant. 
 
Þ Acceptabilité sociale encore par0elle : des ac0ons de communica0on restent à mener pour 
sensibiliser l’ensemble de la popula0on aux enjeux de la régula0on de la PMI et des EEE. 
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RECOMMANDATIONS 
 
Þ Acquérir du matériel adapté (cages, fusil homologué, gants, sacs cadavre, congélateur) en 
adéqua0on avec les zones à traiter, pour garan0r des captures éthiques, sécurisées et 
efficaces. 
 
Þ Intégrer les missions de régula0on des EEE dans les fiches de poste des agents, afin de les 
mo0ver et de partager un objec0f commun de lu>e contre les EEE, tout en renforçant la 
cohérence des missions environnementales. 

 
Équipe sur le terrain 

 
Þ Renforcer la communica0on et la sensibilisa0on locale sur les dangers de la PMI, à travers 
l’organisa0on de réunions de concerta0on, de sondages, d’enquêtes publiques, de journées 
de sensibilisa0on, d’exposi0ons et d’anima0ons scolaires pour susciter l’adhésion et 
l’engagement citoyen. 
 
Þ Poursuivre et développer les partenariats techniques et scien0fiques pour assurer la 
pérennité des ac0ons, ne pas se limiter à une ac0on ponctuelle mais inscrire la régula0on de 
la PMI dans un plan d’ac0on durable, en phase avec les stratégies na0onales de lu>e contre 
les EEE et de préserva0on de la biodiversité insulaire. 
 
Þ Un point crucial à considérer dans la ges0on des EEE est l'absence 
d’un service d'équarrissage sur l'île. Ce>e carence logis0que 
engendre un coût économique, en raison de la nécessité de 
transporter les cadavres d'animaux vers la Guadeloupe pour 
traitement. Ce transport pose des problèmes de conserva0on, de 
biosécurité et de logis0que. 
 
Þ La créa0on d’un fonds spécifique pour la ges0on des EEE en 
milieux insulaires isolés, tenant compte des surcoûts logis0ques et 
des besoins en matériels.   

Claie de portage 
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PRECONISATIONS 
 

 
 
 
Þ Spécifique : 
 
Renforcer la capacité de la CCMG à réguler la pe0te mangouste indienne (PMI) de manière 
éthique et conforme à la réglementa0on, en explorant des forma0ons complémentaires telles 
que la forma0on AROC (Agent de Recherche en Olfac0on Canine), ou en dotant la collec0vité 
d’un budget dédié à l’acquisi0on de matériel adapté, voire au recours à un prestataire 
spécialisé pour la neutralisa0on de la PMI. 
 
Þ Mesurable : 
 
Former au moins 8 agents supplémentaires pour réduire de 20 % la popula0on de PMI dans 
les zones ciblées d’ici mai 2026. Une deuxième session de forma0on perme>rait de créer des 
rota0ons et d’assigner des missions spécifiques pour renforcer l’efficacité des ac0ons. 
 
 

 
Pose du piège 
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Þ Ambi0eux : 
 
Acquérir et renouveler l’ensemble du matériel de capture, de neutralisa0on et de stockage 
d’ici fin 2025. La CCMG doit impéra0vement se doter de moyens matériels complets pour 
assurer la régula0on, car la proliféra0on des EEE comme la mangouste ou de l’iguane rayé 
(espèce rencontrée lors de la visite préalable du 12 mars, fréquentant les mêmes sites que la 
mangouste) démontre l’importance d’une interven0on rapide en con0nue pour éviter la perte 
d’espèces essen0elles à l’équilibre écologique (comme le rôle des tortues pour la santé des 
coraux). 
 

 
Iguane rayé rencontré lors de la visite du 12 mars 2025 

Folle Anse 
 

 
 
Þ Réaliste : 
Me>re en place un plan d’équipement et d’ac0on concerté en partenariat avec la DEAL et 
l’ONF, en cohérence avec les stratégies na0onales de biodiversité et les disposi0fs de lu>e 
contre les EEE. 
 
ÞTemporel : 
Finaliser l’adapta0on des fiches de poste des agents d’ici fin 2025 et organiser une deuxième 
session de forma0on en 2026. À plus long terme, explorer la créa0on de postes jeunes dédiés 
à la lu>e contre les EEE, afin de structurer une réponse pérenne et efficace sur le territoire. 
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CONCLUSION 
 
 
La forma0on « Régula0on de la PMI à Marie-Galante » a permis d’ini0er un changement 
concret en dotant les agents locaux des compétences et connaissances nécessaires pour lu>er 
contre la proliféra0on de la PMI. Elle ne doit pas rester une ac0on ponctuelle mais s’inscrire 
durablement dans une poli0que communale de préserva0on de la biodiversité. Elle doit 
également susciter des voca0ons, encourager la créa0on de nouveaux postes (comme des 
brigades vertes) et générer un besoin en presta0on pour des ac0ons ciblées. La forma0on a 
démontré que Marie-Galante a un besoin conséquent de professionnels pour lu>er 
ac0vement contre la PMI et d’autres EEE, comme l’iguane rayé. La mise en place de ces 
brigades vertes pourrait également apporter une plus-value au tourisme vert de l’île, en 
valorisant la biodiversité et en sensibilisant la popula0on et les visiteurs. Ces ac0ons 
concertées doivent s’inscrire dans un engagement collec0f et partenarial pour protéger 
durablement les milieux insulaires et leurs écosystèmes fragiles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Neutralisa0on par 0r carabine 19 joules 
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Annexe 1 
Check-Liste du Domaine canin 

 
 

 
 
 
 
 

  

  

 CHECK – LIST INTERVENTIONS EEE 
 

 
ADMINISTRATIF 

 Agrément de capture et mise à mort  

 Autorisation accès  

 Autorisation Transport cadavres 

 Rapport intervention  

 Plaquette + stylo  

 Document Armement, 19 joules carabine 

 Autorisation Transport animaux vivant 

 Porte vue (autorisations et autres pièces administratives)  

MATERIEL 

 Affiche régulation                                                           Quantités : _____________ 

 Chasubles                                                                         Quantités : _____________ 

 Pièges                                                                                 Quantités : _____________  

   Matériel transport pièges (en fonction du terrain)  

 Plomb écologique 

 Paires gants de protection long, anti-morsure. 

 Sacs cadavre  

 Glacière 

 Sacs transport 

 Gants de manipulation  

 Appât :   crabe, sardine,  knacki,  croquette chien,  pâtée,  poulet,  viande,  œufs 

 Carabine                                                                               état : 

 Bac pour Neutralisation ou tir 

 Sac cadavre  

 Pantalon long 

 Trousse de secours 

 Lampe frontale ou lampe torche (pour capture nocturne)  

  Bottes ou Chaussures de sécurité 

 Tee-Shirt à manches longues (captures nuit ou zone moustique) 

 Eau / Encart 

 Anti moustique  

Vérification du materiel 
 

Vérifié le          /          /                    par ………..……………….                            Signature 
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Annexe 2 
Fiche Intervenant 

 
 

 


